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	PROJET DE COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MARDI 18 MARS 2025


Etaient présents : Pierre Vallat, Chloé Sabatier, Fabien Baguerey, Estelle Rémy Carlo Scalamandre, Patrick Lhermitte, Anna Vallat, Christophe Pesme-Cansar, Théo Vallat.
Excusés : Florine Grevillot.
Secrétaire de séance : Anna Vallat
Ordre du jour
1. Adoption du compte rendu de la réunion du 3 décembre 2024.

2. Point sur les travaux réalisés sur le budget 2024.

3. Avis à donner par les élus sur le Plan Protection Risques Inondations de la commune

4. Compte administratif 2024 et affectation des résultats

5. Compte de gestion de la direction des finances.

6. Ouverture du quart du budget prévisionnel d’investissements 2025.

7. Réalisation d’un placard de rangement pour le secrétariat de la mairie.

8. Travaux urgent d’entretien de la voirie. 

9, Demande de subventions à la CCST : le chemin de l’église, l’allée du cimetière et 

   dossier restauration de l’église 

10. Bilan énergétique des bâtiments communaux

11. Point sur le loyer et les charges du logement communal.

12. Fond de concours de fonctionnement 2025 par la communauté de communes.

13. Travaux Sylvicoles, affouage et arbre déraciné au Cotais

14. Marché de peinture routière à renouveler auprès du Conseil Départemental.  

15. Demandes de subvention. 

16. Les rapports de la communauté de communes sur l’eau, l’assainissement et les déchets.

17. Questions diverses, affouage, repas rencontre, opération nettoyage de la nature, 

 éclairage public, déjections canines 
 En début de séance le maire donne des informations si l’incendie survenu dans la commune ainsi que sur la famille qui occupait le logement.
1. Adoption du compte rendu de la réunion du 26 novembre 2024

Le compte rendu est adopté.

2. Point sur les travaux réalisés sur le budget 2024.

     Les projets prévus ont tous été réalisés
· Macadam et pavé pour la cour de la  mairie coté village 

· Mur annexe mairie, mur de soutènement derrière le bûcher et macadam pour le parking
· Macadam  sur le chemin Jules Chevalier

· Macadam sur les trottoirs rue de la Fontaine

· Création au cimetière,  d’un ossuaire, d’un lieu du souvenir et cave urnes en cour

· Travaux de restauration de l’église par des   bénévoles et entreprises.
3. Avis à donner par les élus sur le Plan Protection Risques Inondations de la commune

Le PPRI  doit faire l’objet d’une consultation du Conseil Municipal suite à une nouvelle présentation du projet à Delle le 12 février  dernier. 

 - Rien n’a vraiment changé sur le projet initial dont nous avons déjà débattu et informé les

   habitants concernés.

- Le seul élément nouveau est un règlement qui permettrait des aménagements pour les 

   propriétés déjà construites et les terrains ne seraient pas forcément inconstructibles d’après  ce règlement, ce qui reste à voir.

Sur ce sujet, voici ce que nous pourrions dire et contester :

Suite à la réunion d’information du 12 février à Delle sur l’aspect règlement du PPRI de la vallée de l’Ecrevisse, la position du Conseil Municipal de Brebotte est défavorable pour les raisons suivantes:

1. Depuis 2016, nous attendions une aide des services de l’état pour la prévention des inondations et la protection des habitants. 

2. C’est l’inverse qui se produit depuis 2016, les services de l’État ne sont pas protecteurs mais spoliateurs d’habitants de notre commune.

3. Le Conseil Municipal a toujours considéré que « l’étude de base » concernant la 

      vallée de l’Écrevisse fausse la compréhension de la problématique concernant notre 

      village,  les conclusions de cette étude ne peuvent pas être acceptées en l’état par la 

      commune.

      4. Ce que nous reprochons à cette étude « hydraulique  et  hydrogéomorphologique » :

         - Le fait que  les références sont liées au débit de la Bourbeuse.

         - Dans la réalité toutes les eaux qui alimentent l’Ecrevisse, n’ont rien à voir

           avec le secteur de la Bourbeuse qui sert de référence. 

  5. Dans le cas de la rivière l’écrevisse, à priori, il n’existe aucune documentation correcte 

      sur une crue quelconque hormis éventuellement celle de 1990.

        6. La méthode invoquée dans l’étude en question  pose problème.

        - Sur trois points, il faut apporter des correctifs notamment sur l’examen       

          des pentes.

        - Par ailleurs, la méthode invoquée dans ce rapport n’a, dans les faits et 

          c’est étonnant, pas été  appliquée !

        - Des zones alluvionnaires sans alluvions.

        - La méthode hydrogéomorphologique permet de déterminer les niveaux

          atteint par l’eau.  

        - Des formules de calcul pour le moins surprenantes sur les valeurs

        annoncées, à formules variées, résultats variés.

              7. En conclusion, ces aberrations ne devraient pas se traduire dans un zonage du PPRI, qui 

                  sont censées avoir été produit su la base de l’hydrogéomorphologie.

        On peut aussi se demander comment cette étude a pu être validée et par qui elle l’a été ?

8. Il en résulte que la cartographie, qui a été dressée, ne peut pas être retenue en l’état.

9. La compétence GEMAPI donnée de manière obligatoire aux Communautés de communes, forme un tout, elle allie gestion, entretien, restauration des milieux aquatiques et protection contre les inondations.

10. Il faut une bonne compréhension du phénomène des eaux de ruissellement propre à la commune de Brebotte, pour lesquelles une solution avait été trouvé en 2009, par les élus municipaux. 

11.Cette solution avait été validé par la préfecture,  puis  à partir de  2016/18 neutralisée par les service de la DDT, suite a de mauvaises interprétations sur des canaux d’irrigations transformés par le cabinet d’étude et/ou la DDT  en drains apurements des terrains.

12. Nos demandes d’étude concernant la structure de canal du Rhône au Rhin n’ont a aucun moment prisent en compte, notamment sur le rôles du canal du Rhône au Rhin  et de son contre fossé dans le ralentissement de l’écoulement de la rivière l’Écrevisse et des 11 fossés de notre communes classées en cours d’eau.

13. Le Conseil Municipal de Brebotte s’oppose pour toutes ces raisons  à la cartographie du PPRI de la Vallée de l’Ecrevisse. 

14. Elle contestera la cartographie qui lui est imposée, par tous les moyens restant à sa disposition. 

15. Le Conseil Municipal demandera une étude complémentaire lors de l’enquête d’utilité Publique

.

16. Le Conseil Municipal souhaite sur ce sujet primordial pour la commune une rencontre avec Monsieur le Préfet.

17. À noter que PPRI  « du secteur de la Vallée de la Bourbeuse » a été  accepté par le conseil Municipal de Brebotte.  C’est le PPRI de la vallée de l’Ecrevisse, qui est refusé.

18. À noter aussi que sur 11 fossés classés en cour d’eau, un seul est contesté par la commune de Brebotte car il a été en totalité creusé par les mains de l’homme.

Les élus donnent à l’unanimité leur accord  pour une délibération reprenant la position des élus et les  18 points évoqués.

     4. Compte administratif 2024 et affectation des résultats
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Les élus  adoptent le Compte Administratif 2024.
Affectation du résultat
Les élus donnent leur accord pour que l’excédent de clôture du compte administratif 2024 dont le 
montant s’élève a 207 704, 51 soit transféré au budget 2025.
5. Compte de gestion de la direction des finances.
Les élus constatent que le résultat du compte de gestion de la direction des finances est conforme au compte administratif de la commune.
6. Ouverture du quart du budget prévisionnel d’investissements 2025.
           Les élus donnent leur accord pour l’ouverture d’une avance de 7417€  sur le budget investissement
           2025. Les élus donnent leur accord.
     7. Réalisation d’un placard de rangement pour le secrétariat de la mairie

     Nous avions en 2015, pour limiter les frais  réalisé un seul placard de rangement alors que deux était 
     nécessaire. Nous vous proposons de réaliser ce deuxième placard sur mesure pour agrandir le 
     rangement possible, mais aussi pour rendre le bureau plus agréable et fonctionnel.

           Cet investissement est estimé à  2 640€ ttc. Les élus donnent leur accord.
     8. Travaux urgent d’entretien de la voirie. 

     Nous avons beaucoup de trous à boucher sur les voies communales et aussi des dégradations qu’il 
     faut stopper. L’expérience que nous avions réalisée il y a environ 4 ans avait été satisfaisante.
     Le maire propose de renouveler l’opération, partout ou ce sera nécessaire, le coût d’une telle 

    opération est de 3 780€ ttc. Les élus donnent leur accord.
      9, Demande de subventions à la CCST pour le chemin de l’église, l’allée du
         cimetière et dossier restauration de l’église.

         Les élus donnent leur accord. 

     10. Bilan énergétique des bâtiments communaux

       Territoire Energie 90 est en mesure de réaliser un bilan énergétique de nos deux bâtiments 
       communaux (école, logement et mairie). Ce bilan est obligatoire pour le logement et cela est
       nécessaire pour constituer un dossier pour changement du mode de chauffage dans nos bâtiments
       communaux.  Les élus donnent leur accord.
11. Point sur le loyer et les charges du logement communal.
Le nouveau locataire est arrivé il y a un an. Le prix du loyer dont le montant  était actualisé et fixée a 562, 85€. Les charges annoncées de l’ordre de 85 € mois, mais dans la réalité elles sont de l’ordre de 125 €. Le maire propose un loyer sans modification jusqu’au 31 12 2025. Loyer  sera  actualisé au 1er janvier 2026. Les élus donnent leur accord.
      12. Fond de concours de fonctionnement 2025 par la communauté de communes.

             Le maire demande l’autorisation de constituer un dossier pour obtenir  ce fond de concours

             Les élus donnent leur accord.
     13. Travaux Sylvicoles, affouage et arbre déraciné au Cotais
              Le responsable des forêts, informe les élus a propos d’un chêne qui est tombé sur un chemin 
              d’exploitation et dans une pâture. Un affouagiste est intervenu.
            Le maire présente une fiche de travaux d’entretien proposé par l’ONF, parcelle de la Milliere et au 
              bois défendu. Les travaux projetés s’élèvent à 2821,09 € ttc. Les élus donnent leur accord.
14. Marché de peinture routière à renouveler auprès du Conseil Départemental.  
       Les élus décident de renouveler la convention
15. Demandes de subvention. 
      Les élus décident d’attribuer deux subventions une de 150€ pour la chorale de Vellescot et une  de 
       150 € pour l’association des parents d’élèves du R.P.I. sassociation des amis de l’hôpital fait une

       demande le conseil donnera la même  sommes qu’en 2024.
16. Les rapports de la communauté de communes sur l’eau, l’assainissement et les
     déchets.

      Chaque  élus peut avoir accès sur le site de la Communauté de Commune,  au rapport annuel sur l’eau,
      l’assainissement et les déchets
17. Questions diverses,  repas rencontre, opération nettoyage de la nature, 

 éclairage public, déjections canines 
- Le repas rencontre se déroulera  le dimanche 6 avril. 
-  L’opération « Nature propre » c’est déroule  le samedi 15 avril et le mardi18 avril en coopération avec 

   l’Association Communale de Chasse.

- Le maire et un adjoint on rencontré l’électricien pour faire le point sur l’abaissement automatique de 

   la luminosité entre 22h 30 et 5 heures du matin.
- Le maire indique qu’il est très souvent contacté par des habitants qui se plaignent des déjections 

   Canines. Il remercie vivement les personnes « qui  ont le petit sac » qui permet de garder propre nos 

   rues et chemins.

- Le maire a rappelé le besoin pour les communes du R.P.I. d’investir dans une structure periscolaire

  pour les enfants de nos communes.
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